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Les juges de camp aux maneuvres.

[ est plus difticile anjourd’hui de s'initier a Part militaire
(qua tout antre.

Dans les autres branches de activité humaine, il est pos-
sible de donner des preuves certaines des progres réalisés, du
degré de perfectionnement et d’habileté auquel on est par-
venu. Au militaire, on peut fournir, a soi et aux autres, la
preuve de sa science et de son savoir-faire. Mais science et
savoir-faire ne sont pas des facteurs seuls déterminants dans
e realite.

Il faut apprendre la guerre pendant la paix. Or, dans la
paix, les aptitudes qui seules sont décisives pour la guerre ne
peuvent pas se manifester, ou ne le peuvent que d’une ma-
niere incomplete. Ni science, ni savoir-faire ne sauraient en
lenir lieu, tandis que ces aptitudes peuvent remplacer une
science et un savoir-faire insuffisants. Se remémorer rapide-
ment en campagne la science acquise et convertir le savoir
en pouvoir, dans les situations les plus critiques, telles sont
les qualités essentielles et nécessaires au combat, les seules
qui décident de la victoire.

Jamais, dans la paix, on ne pourra juger avec certitude de
la véritable aptitude des chefs et de la troupe pour la guerre.
On doit néanmoins organiser linstruction et les exercices de
paix de telle facon qu’ils développent les qualités militaires et
permettent de s’assurer, a4 tout le moins, que vraisemblable-
ment ces qualités existent.

La science ne fait pas le militaire. Cela est aussi vrai,
plus vrai peut-étre encore, — des chefs que de la troupe. Il
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